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Site 
 
Le Camp de jour se déroulera au Chalet des loisirs (situé au terrain de jeux). 
 

Coordonnées 
 
Adresse du Chalet des loisirs : 7, rue Maisonneuve, Clermont (QC) G4A 1G6 
 
Entrée principale des voitures : 
 

- Stationnement sur la rue Maisonneuve 
 

Contact :  
 

• Modifications, annulations ou questions sur vos inscriptions :   
418-439-3931 poste 5600 / mrondeau@ville.clermont.qc.ca 
 

• Rejoindre l’équipe du camp entre 7h30 et 17h00 : 418-439-3411  
 

• Rejoindre l’équipe du camp sur Facebook entre 7h30 et 17h : Coordo Cdj Clermont 
 

• Parler au gestionnaire : 418-439-3931 poste 5611 / mlapointe@ville.clermont.qc.ca 
 

• Parler à la coordonnatrice : 418-439-3411 / cdj.clermont@hotmail.com 
 
 

Équipe et groupes 

 
Gestionnaire : Bonjour, mon nom est Maxime Lapointe et je serai le gestionnaire du Camp de jour 
de la Ville. J’ai débuté à Clermont il y a 7 ans en tant qu’animateur sportif, entraîneur de soccer et 
assistant-coordonnateur. Je travaillais étroitement avec le personnel du Camp ainsi qu’avec les 
jeunes. Depuis l’an dernier, je suis maintenant employé permanent de la Ville en tant que 
Coordonnateur des loisirs et gestionnaire d’évènements. Au plaisir de se voir tout au long de l'été 
! 
 
Coordonnatrice : Bonjour, mon nom est Ophélie Chouinard et je serai la coordonnatrice du Camp 
de jour de la Ville. Je possède plus de 6 ans d’expérience en camp de jour et je suis présentement 
étudiante au baccalauréat en sciences de langage dans le but de devenir orthophoniste. Ce sera 
ma deuxième été en tant coordonnatrice à Clermont. Il me fera plaisir de vous côtoyer cet été !  
 

mailto:mlapointe@ville.clermont.qc.ca
mailto:cdj.clermont@hotmail.com
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Horaire, arrivée et départ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrivé (entre 7h30 et 9h30) :  
Vous venez porter mon enfant ou votre enfant arrive seul à pied ou à vélo : une personne sera à 
l’entrée, prendra les présences et dirigera les enfants vers son groupe. (L’arrivée des jeunes qui 
ne sont pas au service de garde débute à 8h30) 
  
Départ (entre 15h30 et 17h30) :  
Vous venez chercher mon enfant ou votre enfant part seul à pied ou à vélo : Une personne sera à 
l’entrée, prendra en note le départ et communiquera aux moniteurs de votre enfant que vous 
êtes arrivée. L’enfant viendra vous rejoindre au kiosque d’accueil. Si votre enfant part à pied ou à 
vélo, il doit obligatoirement se rapporter au kiosque d’accueil pour aviser son départ. La 
personne à l’accueil donnera son accord selon ce qui est mentionné dans le formulaire 
d’autorisation de départ à pied ou à vélo. 

 

Animateurs sportifs Nom de camp 

Emrick McNicoll Static 

Danick Giasson Lucky 

Théo Desbiens Avalanche 

Samuel Moreau Puck 

Heures Périodes 

7h30 à 8h30 Service de garde 

8h30 à 12h00 Camp régulier 

12h00 à 13h00 Dîner 

13h00 à 16h00 Camp régulier 

16h00 à 17h30 
(17h les vendredis) 

Service de garde 

 

11h30 à 13h00 

8h30 à 11h30 
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Effets personnels de l’enfant 
 

À chaque jour, votre enfant doit avoir dans son sac (sac à dos et boîte à lunch identifiés 
obligatoires) :  

• Dîner (froid ou chaud) 
* Il est défendu d’apporter des aliments contenants des arachides. Les enfants souffrant 
d’allergie(s) doivent avoir en tout temps leur EpiPen. 

• 2 collations 

• Crème solaire (doit être appliquée avant l’arrivée de l’enfant au Camp) 

• Crème solaire supplémentaire pour la journée  

• Costume de bain et serviette 

• Vêtements de rechange 

• Espadrille de sport confortable  

• Chapeau ou casquette 

• Bouteille d’eau (les abreuvoirs seront accessibles seulement pour le remplissage) 
 

Code vestimentaire 
 

• Tenue sportive, pantalon court ou short  

• Un chandail assez long, cachant suffisamment les épaules et le ventre 

• Une casquette ou un chapeau 

• Des espadrilles (souliers fermés obligatoires) 

• Vêtements appropriés selon la température 

• Éviter le port de bijou par mesure de sécurité et/ou risque de perte ou de vol  
 

Objets perdus 
 
Si votre enfant a perdu un objet pendant la semaine de Camp, veuillez-vous adresser à la personne 
à l’accueil qui transmettra le message au moniteur du groupe afin d’effectuer les recherches 
nécessaires. Veuillez prendre note que nous ne sommes pas responsables des objets perdus ou 
volés. 
 

Allergies, médicaments et besoins particuliers 
 

Dans le but d’assurer la sécurité et le bien-être de votre enfant, il est primordial que la fiche de 
l’enfant soit remplie adéquatement. Au courant de l’été, n’hésitez pas à informer la personne à 
l’accueil de tout changement à son état de santé ou de préciser ses besoins.  
 
L’injecteur EpiPen d’un enfant doit toujours être porté sur lui (dans une pochette à la taille, par 
exemple) et non dans le sac de son moniteur. 
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Une autorisation d’administration de médicaments doit être signée si l’animateur doit en 
administrer à votre enfant. 
 

Procédures à la piscine 
 

Le besoin d’accessoires de flottaison doit être inscrit dans la fiche du jeune. Tous les jeunes ayant 
besoin d’accessoires de flottaison doivent les avoir avec eux. Nous redemanderons une 
confirmation sur le formulaire d’autorisation de sortie. 
 
De plus, avant chaque activités de baignade, un test de nage sera effectué par le sauveteur. 
 
 

Inscription, modification ou annulation 
 

Afin de prendre part à l’activité, le paiement complet de celle-ci doit être fait en entier.  
 
Voici la politique en cas d’annulation :  
 

• 0 à 24 % de l'activité complétée : Remboursement complet moins 25$ de frais 
d'administration  

• 25 % à 49 % de l'activité complétée : Remboursement de 50 % du montant 

• 50 % à 100 % de l'activité complétée : Aucun remboursement 
 

Le pourcentage est calculé selon le nombre de jours qui ont eu lieu et non le nombre de présence 
du participant. En cas d’expulsion, la politique d’annulation mentionnée ci-haut est utilisée. 
 
Pour annuler votre activité, contactez le service administratif au 418-439-3931. 
 

Code de vie et procédures disciplinaires 
 

Les enfants doivent être respectueux dans leurs paroles et dans leurs gestes et ce, envers toutes 
les personnes qu'ils côtoient (moniteurs, animateurs, responsables et autres enfants). Il n’y a 
aucune tolérance face à la violence verbale (cris, menaces, injures, intimidation, etc.) et à la 
violence physique (bousculades, batailles, etc.) 
 
Voici les règlements en vigueur pour les enfants fréquentant le Camp de jour de Clermont :   
 

• Je respecte les règles du jeu auquel je participe  

• Je communique avec les autres de manière appropriée (aucun cri ne sera accepté)  

• Je suis mon groupe et je demande toujours l’accord de mon moniteur pour me 
promener seul  

• Je respecte le matériel et les locaux  

• J’utilise un langage soigné, sans blasphème, ni vulgarité, ni violence  
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• Je respecte les règles établies lors des sorties  

• J’attends toujours les directives de mon animatrice lors des sorties  

• Je respecte les limites du parc et l’horaire des activités prévues  

• Je participe aux jeux et aux activités proposées par les moniteurs 

• Je respecte les moniteurs ainsi que les autres enfants du Camp de jour 
 

 

Mesures disciplinaires liées au comportement de l’enfant 
 

 

Étape #1 
 

Rappel verbal à l’enfant de la conduite attendue (Écriture d’un bref rapport dans le cartable) 

 
Étape #2 

 

L’enfant rencontre le coordonnateur et un avertissement écrit est donné aux parents  

 
Étape #3 

 

Rencontre entre le parent de l’enfant, la monitrice et le coordonnateur du Camp de jour afin de 
remédier à la situation 

* Un délai de trois jours sera appliqué afin de mettre en place les interventions choisies 
 
Étape #4 
 

Suspension d’une durée de 3 jours 

 
 

Étape #5 
 

Suspension définitive du Camp de jour 

 
*Un enfant présentant un trouble grave de comportement, mettant en péril la sécurité ou 
l’intégrité des enfants, peut immédiatement conduire à l’application de mesures disciplinaires 
allant jusqu’à l’expulsion, et ce, sans que les avertissements aient été donnés. La sécurité et 
l’intérêt général primeront toujours sur l’intérêt. 
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Calendrier des activités 
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Horaire des concentrations 
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Groupe Facebook des parents 
 

Pour rejoindre le groupe Facebook des parents, entrez « Camp de jour Clermont 2023 » dans la 
barre de recherche et faites une demande d’adhésion. 
 
Le groupe Facebook est d’abord et avant tout pour permettre à l’équipe de transmettre des 
informations aux parents. Il n’est pas nécessaire d’indiquer l’absence de votre enfant sur ce 
groupe. Également, la plateforme n’est pas créée pour donner votre opinion sur des 
problématiques quelconques. Si vous avez des questionnements par rapport à une situation qu’a 
vécue votre enfant, vous êtes invités à la faire directement avec la direction du Camp de jour. 
 

Formulaires à compléter 
 

Dès la première journée du Camp, il sera important d’avoir la fiche de renseignements de chacun 
de vos enfants dûment remplie. Celle-ci devra être entrée sur Planitou. 
 
De plus, on vous demandera de signer une autorisation de prise de photos et, si ça s’applique, une 
autorisation de départ à pied. 
 
Pour de plus amples questionnements, vous pouvez nous rejoindre au 418-439-3931 poste 5611 
ou par courriel au cdj.clermont@hotmail.com.  
 
Bon été à tous et à toutes!  
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FAQ 
 

• Est-ce que je dois signaler l’absence de mon enfant ? 
 

Non, il n’est pas nécessaire de nous indiquer l’absence de 
votre enfant. En effet, nous prenons les présences tous les 
matins et nous en faisons le suivi tout au long de la journée. 
 

• Est-ce que je dois identifier le matériel de mes enfants ? 
 

La boîte à lunch doit être identifiée.  Pour le reste, il est idéal 
que ce soit identifié, surtout lorsque l’enfant est en bas âge.  
 

• Est-ce que vous vous occupez du transport vers le 
concentrations ? 
 

Oui, nous partons à pied du chalet environ 10 minutes avant 
l’heure pour se rendre à l’école (lorsque la concentration se 
déroule à l’école). Ainsi, il est idéal d’arriver au chalet environ 
10 minutes avant l’activité afin de prévoir le déplacement. 
 

• Est-ce que je peux venir chercher mon enfant sur l’heure 
du dîner ? 
 

Oui, il n’y a aucun problème. 
 
 
 
 

 


